
 

   
 

L’impact de l’intelligence artificielle sur le 
leadership des cadres du secteur public 
Entre promesses d’innovation, risques d’automatisation et 
défis managériaux : nouveaux pouvoirs, nouveaux risques et 
nouveaux équilibres 
 

Sébastien Keiff et Andrew Webb 
Juillet 2025 

 

Nom de la collection « Les revues ciblées de la Chaire en leadership public » 



 

 

Présentation 
La chaire en leadership dans le secteur public 
Créée en 2005 à la faveur d’un partenariat entre l’ENAP et Beneva (ex-La Capitale), la Chaire 
en leadership dans le secteur public a pour mission de faire progresser, par la recherche, la 
formation et le transfert, les connaissances et les pratiques de leadership propres au 
secteur public. 

Ses travaux se structurent autour de quatre axes : (1) style de leadership et conduite du 
changement dans la fonction publique québécoise ; (2) comparaison des leaderships public 
et privé ; (3) impact du leadership transformationnel sur la qualité de vie au travail ; (4) 
évaluation des compétences et profils de leaders  

Guidée par les valeurs d’innovation, d’audace et de synergie, la Chaire mobilise un réseau de 
chercheurs, d’étudiants et de praticiens pour répondre aux besoins émergents des 
organisations publiques et célèbre son 20ᵉ anniversaire tout au long de 2025  

Le cercle des jeunes leaders 
Le cercle des jeunes leaders est à la fois un programme intensif de développement du 
leadership et un projet de recherche appliquée piloté par la Chaire  

Destiné aux gestionnaires de niveau 4 – et de niveau 3 depuis moins de six mois – de la 
fonction publique québécoise, il accompagne chaque cohorte pendant 18 à 20 mois au 
moyen d’ateliers, de mentorat individualisé et de travaux collectifs. Mis en œuvre en 
partenariat avec le Secrétariat du Conseil du trésor, il vise à outiller la relève en matière de 
gestion stratégique, d’innovation organisationnelle et de mobilisation des équipes.  

Le CJL alimente également la recherche de la Chaire : les projets menés par les participants 
donnent lieu à des notes de recherche et à des PublicLabs, renforçant ainsi le transfert de 
connaissances vers les milieux de pratique. 

 

Pour en savoir plus : https://chaireleadership-public.enap.ca/fr/accueil.aspx  

Pour citer ce document : Keiff, S, & Webb, A. (2025). L’impact de l’intelligence artificielle sur le leadership des 
cadres du secteur public. Entre promesses d’innovation, risque d’automatisation et défis managériaux : 
Nouveaux pouvoirs, nouveaux risques et nouveaux équilibres [Monographie de chercheur]. École nationale 
d’administration publique. https://doi.org/10.60961/2a3p-y923 
 
Juillet 2025 

https://chaireleadership-public.enap.ca/fr/accueil.aspx
https://doi.org/10.60961/2a3p-y923


 

 

Résumé et mots-clés 
Résumé 

L’intelligence artificielle (IA) transforme rapidement les pratiques de gestion et de leadership 
dans le secteur public, tout particulièrement pour les cadres intermédiaires, acteurs clés du 
pilotage des équipes et de la mise en œuvre des politiques publiques. Cette note de 
recherche, fondée sur une revue de la littérature scientifique récente (2020-2025), analyse 
les effets de l’IA selon quatre axes : la prise de décision, la gestion des équipes et du bien-
être, la créativité et l’intelligence émotionnelle, ainsi que l’évolution des rôles et 
compétences managériales. 

L’IA offre des opportunités réelles : accélération et objectivation des décisions, gains 
d’efficacité, allègement de la charge administrative et ouverture à de nouvelles formes 
d’innovation organisationnelle. Néanmoins, ces bénéfices s’accompagnent de risques : 
reproduction de biais, opacité des algorithmes, “technostress”, perte de contrôle humain, et 
tensions sur les valeurs fondamentales du service public, comme l’équité et la transparence. 
Le rôle des cadres intermédiaires se complexifie : ils doivent à la fois s’approprier les outils 
numériques, garantir la pertinence et l’éthique des décisions, et préserver la dimension 
humaine du management public. 

La note formule cinq recommandations principales : renforcer les compétences et 
l’accompagnement des cadres ; mettre en place une gouvernance éthique et transparente 
de l’IA ; encourager une vision “augmentée” du leadership ; exploiter l’IA comme catalyseur 
d’innovation organisationnelle ; et préserver les compétences humaines distinctives, telles 
que l’intelligence émotionnelle, l’esprit critique et l’éthique. 

La conclusion insiste sur le fait que l’IA ne remplacera pas le leadership humain, mais en 
modifiera les contours : les cadres intermédiaires sont appelés à devenir les architectes 
d’une symbiose entre intelligence humaine et artificielle, garants d’un service public à la fois 
efficace, innovant et fidèle à ses valeurs. 

Mots-clés : Intelligence Artificielle (IA), leadership, secteur public, cadres intermédiaires, 
transformation numérique, prise de décision algorithmique, management public, éthique de 
l’IA, innovation organisationnelle, compétences managériales, gouvernance algorithmique, 
technostress, intelligence émotionnelle, explicabilité, transformation du travail 
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L’impact de l’intelligence artificielle sur le 
leadership des cadres du secteur public 

Introduction 
Contexte 
En très peu de temps, et en particulier depuis l’apparition de ChatGPT, l’intelligence 
artificielle (IA) s’est imposée comme un levier majeur de transformation dans nos pratiques 
professionnelles, nos usages quotidiens et nos modes de raisonnement (Schlagwein & 
Willcocks, 2023). Le 24 juin 2025 (la présente note a été finalisée le 1er juillet 2025, le journal 
Les Affaires titrait même : « IA: est-ce la fin des gestionnaires tels qu’on les connaît? »  

Dans le secteur public, cette évolution se traduit par une remise en question profonde des 
modèles traditionnels de gestion, de planification et de prise de décision. L’IA est désormais 
en mesure d’automatiser des tâches administratives répétitives, de fournir des analyses 
prédictives sur de larges volumes de données, et de soutenir la formulation d’options 
décisionnelles plus complexes (Mwita & Kitole, 2025). 

Ces transformations ne sont pas neutres : elles affectent particulièrement le rôle des cadres 
intermédiaires, ces gestionnaires qui assurent le lien entre les orientations stratégiques et 
les opérations de terrain. D’un côté, l’IA offre des perspectives prometteuses pour renforcer 
leur efficacité, alléger leur charge administrative et soutenir l’innovation organisationnelle. 
De l’autre, elle soulève des questions éthiques, humaines et professionnelles : quelles 
responsabilités conserve le gestionnaire lorsque des décisions sont partiellement 
automatisées ? Comment maintenir un leadership incarné, motivant et éthique dans un 
environnement de plus en plus algorithmisé ? (Salah et al., 2023). 

Question de recherche 
C’est à cette tension que s’intéresse la présente note de recherche. En mobilisant une revue 
structurée de la littérature scientifique récente (2024–2025), elle propose d’examiner 
comment l’IA transforme, positivement ou négativement, le leadership des cadres 
intermédiaires du secteur public. La note est organisée en quatre volets analytiques : les 
effets sur la prise de décision, sur la gestion des équipes et le bien-être, sur la créativité et 
l’intelligence émotionnelle, et enfin sur l’organisation du travail et l’évolution des 
compétences managériales. 
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Sélection documentaire 
Bases de données et sources consultées 
Pour documenter cette analyse, une revue ciblée de la littérature scientifique récente a été 
menée. Les principales bases de données mobilisées incluent Web of Science, Scopus, 
Google Scholar, ainsi que Cairn et Érudit pour la littérature francophone. La recherche a été 
limitée à la période 2020 à 2025 afin de refléter les travaux les plus récents, notamment ceux 
prenant en compte l’émergence de l’IA générative dans les administrations publiques. 

Les mots-clés utilisés combinaient des termes en français et en anglais, comme : 
intelligence artificielle, secteur public, leadership, cadres intermédiaires, décision 
algorithmique, IA et management public, AI public sector middle managers. Cette approche 
bilingue a permis d’identifier des publications issues de contextes nationaux variés, 
favorisant une diversité d’approches théoriques et empiriques. 

Les critères de sélection retenus étaient les suivants : seuls ont été inclus les articles 
évalués par les pairs, publiés entre 2020 et 2025, en français ou en anglais, et relevant des 
domaines de la science de gestion, de l’administration publique, de la sociologie des 
organisations ou des sciences et technologies. Une attention particulière a été portée aux 
études mobilisant des cadres conceptuels établis (comme les travaux d’Herbert Simon sur la 
décision) ou émergents (notamment la notion de leadership algorithmique). Lorsque ces 
articles s’appuyaient explicitement sur un cadre plus ancien, celui-ci a alors été intégré. 

Nombre d’articles retenus après tri 
Au total, 72 articles ont été retenus. Ils comprennent des études empiriques (enquêtes, 
expérimentations, études de cas) ainsi que des analyses conceptuelles. Cette sélection 
permet de proposer un tour d’horizon des effets positifs et négatifs de l’intelligence 
artificielle sur le leadership exercé par les cadres intermédiaires du secteur public. 

Ancrage conceptuel 
Cadres théoriques mobilisés 
L’analyse de l’influence de l’intelligence artificielle (IA) sur le leadership dans le secteur 
public s’appuie ici sur le croisement de trois cadres conceptuels complémentaires issus de la 
théorie de la décision, du management public et de la sociologie des organisations. 

Le premier cadre mobilisé est celui d’Herbert Simon, dont les travaux fondateurs sur la 
rationalité limitée et la typologie des décisions (structurées, semi-structurées, non 
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structurées) restent pertinents pour penser le rôle de l’IA dans l’action publique (Simon et al., 
1987). Dans cette perspective, les décisions structurées, fréquentes dans l’administration, 
comme la planification, la gestion de plannings ou le contrôle de données, peuvent être 
largement automatisées à l’aide d’algorithmes capables de traiter de grandes quantités 
d’information. À l’inverse, les décisions non structurées, qui impliquent de l’incertitude, des 
enjeux humains ou politiques, relèvent encore de la délibération humaine. Cette lecture 
suggère une complémentarité entre IA et cadres intermédiaires : l’IA agit comme soutien aux 
dimensions informationnelles et techniques (diagnostic, aide à l’analyse), tandis que le 
gestionnaire conserve un rôle central sur les volets éthiques, stratégiques et relationnels 
(Dai, Thomas & Rawolle, 2025). En cela, l’IA peut être considérée comme une extension des 
capacités humaines de rationalité, sans pouvoir s’y substituer totalement. 

Le deuxième cadre conceptuel s’appuie sur la notion de leadership algorithmique, apparue 
récemment pour décrire l’intégration croissante des algorithmes dans les processus 
managériaux. Selon Frimpong (2025), l’IA est désormais capable d’assumer certaines tâches 
autrefois réservées aux gestionnaires, comme l’assignation des tâches, l’évaluation de la 
performance ou la surveillance des procédures. Cela modifie en profondeur la posture du 
leader, appelé à cohabiter avec des systèmes semi-autonomes de gestion. Cette évolution 
invite à repenser le leadership dans une logique d’hybridation : les compétences 
technologiques (compréhension des systèmes, maîtrise des flux de données) viennent 
s’ajouter aux compétences interpersonnelles classiques (communication, motivation, 
accompagnement). La littérature rejoint ici les courants de l’e-leadership et du leadership 
numérique, qui insistent sur la capacité des gestionnaires à exercer leur influence dans des 
environnements numériques complexes (Bock & von der Oelsnitz, 2025 ; Juknevičienė et al., 
2025 ; Malik et al., 2025). 

Enfin, en sociologie des organisations, le recours à la notion de bureaucratie algorithmique 
permet d’explorer les effets structurels de l’IA sur le fonctionnement des administrations. 
Plusieurs auteurs analysent comment l’introduction d’algorithmes transforme les 
mécanismes de pouvoir, les normes professionnelles et les espaces de discrétion 
décisionnelle (Heidelberg, 2024 ; Gammarano et al., 2025). Dans ce cadre, les algorithmes ne 
sont pas seulement des outils techniques : ils deviennent des acteurs de régulation, 
capables d’influer sur la manière dont les tâches sont priorisées, les dossiers traités ou les 
décisions justifiées (Soares, Grimmelikhuijsen & Meijer, 2024 ; Roehl & Crompvoets, 2025). 
Cette automatisation partielle de la décision publique fait apparaître une tension entre 
rationalité algorithmique et rationalité politique, qui doit être négociée par les cadres 
intermédiaires. Ces derniers se trouvent au cœur de la gestion de cette tension, en tant que 
médiateurs entre la logique technique de l’IA (efficacité, objectivité supposée) et les 
exigences normatives du service public (équité, explicabilité, acceptabilité). 
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Synthèse thématique des effets de l’IA sur le 
leadership 
Thème 1 - Prise de décision : efficacité accrue, biais et enjeux éthiques 
La prise de décision est l’un des domaines où l’IA a le plus d’impact dans la fonction publique. 
Grâce à ses capacités d’analyse prédictive, l’IA aide les cadres intermédiaires à décider plus 
vite et plus pertinemment. L’analyse automatisée de données volumineuses fait émerger des 
tendances et scénarios utiles, que ce soit pour la gestion ou la politique publique. (Panda et 
al., 2025). 

Des recherches empiriques ont mis en évidence trois avantages principaux perçus par les 
gestionnaires publics : une efficacité accrue, une meilleure qualité décisionnelle et une 
réduction des coûts (Mwita & Kitole, 2025). Dans le domaine du recrutement, par exemple, la 
combinaison des évaluations humaines et algorithmiques, une approche dite d’« 
ensemencement », permettrait de limiter certains biais de sélection tout en augmentant la 
qualité des décisions définitives (Keppeler et al., 2025). L’IA offre ainsi une capacité 
d’objectivation précieuse dans des contextes caractérisés par l’incertitude ou la surcharge 
informationnelle. 

Mais ces avantages comportent aussi des risques éthiques : les algorithmes peuvent 
amplifier des biais présents dans les données d’origine ou dans leur conception. Des études 
montrent, par exemple, des cas de discrimination lors du tri automatisé de candidatures, ou 
de recommandations inadaptées dues à un mauvais calibrage. (Fischer-Abaigar et al., 2024). 

Les biais de labellisation et les décalages de distribution, c’est-à-dire l’application d’un 
modèle dans un contexte différent de celui dans lequel il a été conçu, constituent des 
écueils fréquents dans l’utilisation des systèmes algorithmiques publics (Soori et al., 2024). 
Ces biais peuvent aboutir à des décisions faussement perçues comme objectives, alors 
qu’elles ne le sont ni dans leur processus ni dans leurs effets (Anichini & Kotras, 2024). 

À ces risques s’ajoute une difficulté croissante d’explicabilité des décisions. Les modèles 
algorithmiques complexes, parfois qualifiés de « boîtes noires », échappent à l’audit par les 
cadres utilisateurs, ce qui rend difficile la justification des choix auprès des citoyens ou des 
autorités hiérarchiques (Horowitz & Kahn, 2024). Ce manque de transparence peut fragiliser 
la légitimité de la décision publique. 

Un autre phénomène préoccupant est celui de la confiance excessive accordée à l’IA. Des 
travaux sur le biais d’automatisation démontrent que certains gestionnaires sont enclins à 
surévaluer la pertinence des recommandations algorithmiques, surtout lorsqu’ils sont 
sensibilisés aux biais humains. Ce biais peut conduire à une délégation excessive du 
jugement au détriment de l’esprit critique (Ruschemeier & Hondrich, 2024; Goel et al., 2024). 
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Dans ce contexte, le rôle du cadre intermédiaire évolue vers celui d’un décideur-contrôleur, 
capable d’exploiter les apports de l’IA tout en en maîtrisant les limites. Cela suppose de savoir 
interpréter les résultats algorithmiques, de déterminer les cas dans lesquels l’intervention 
humaine reste indispensable, et d’assurer la traçabilité des critères mobilisés. Plusieurs 
auteurs proposent à cet effet des dispositifs de redevabilité algorithmique : audits réguliers 
des modèles, procédures de documentation, ou encore droits d’explication pour les cadres 
utilisateurs (Vujicic, 2024; Ali & Wood-Harper, 2022). 

Thème 2 - Gestion d’équipe et bien-être au travail : potentialités et 
vigilance 
L’introduction de l’intelligence artificielle dans le quotidien des organisations publiques ne 
transforme pas seulement les processus décisionnels : elle affecte également les pratiques 
de gestion des équipes et l’expérience de travail des agents. Pour les cadres intermédiaires, 
cela pose de nouveaux défis de leadership, à la croisée des promesses technologiques et 
des vulnérabilités humaines. 

Sur le versant positif, plusieurs études montrent que l’IA peut accroître l’engagement des 
employés et améliorer leur bien-être au travail. En automatisant les tâches répétitives ou 
administratives, elle libère du temps pour des activités jugées plus valorisantes, favorisant 
ainsi la motivation intrinsèque (Korinek, 2023 ; Rožman et al., 2022). L’efficacité perçue dans 
l’usage de l’IA, ce que certains auteurs appellent la self-efficacy numérique, est même 
corrélée à une satisfaction professionnelle accrue, à condition que les outils soient bien 
maîtrisés (Fayzullayeva, 2025 ; Dennis et al., 2023). Cette montée en compétence, lorsqu’elle 
est accompagnée, peut renforcer le sentiment de reconnaissance et nourrir une dynamique 
d’apprentissage collectif bénéfique à l’ensemble de l’organisation (Chen et al., 2023). 

En outre, l’IA soutient parfois une meilleure collaboration interne. Agents conversationnels, 
plateformes conversationnelles augmentées et outils de gestion intelligente des flux 
d’information permettent de fluidifier les échanges et de réduire les délais ou malentendus 
fréquents dans les structures bureaucratiques (Somanathan, 2023 ; Cao et al., 2023). Dans 
ce cadre, le rôle du cadre intermédiaire devient central pour promouvoir ces usages et en 
garantir la plus-value réelle pour l’équipe. 

Cependant, ces apports ne doivent pas occulter les effets délétères d’un déploiement mal 
encadré. De nombreuses recherches soulignent la montée du technostress induit par l’IA : au 
lieu de réduire la pression, celle-ci peut accroître la charge perçue, générer un sentiment de 
surveillance accrue, et brouiller les frontières entre vie professionnelle et personnelle 
(Deepa et al., 2024 ; Hu & Pan, 2023). Le technostress apparaît d’autant plus fort que les 
agents se sentent peu compétents face aux nouveaux outils, ou lorsqu’ils perçoivent une 
exigence implicite d’ultra-performance doper par la technologie (Berthon et al., 2024). 
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Une étude récente révèle que 77 % des agents ayant recours à des outils d’IA estiment que 
ces technologies ont, en réalité, augmenté leur charge de travail plutôt que de la réduire 
(Campus Technology, 2025 ). Cette pression peut aussi se répercuter sur les cadres 
intermédiaires eux-mêmes, qui, confrontés à des attentes organisationnelles accrues, 
peuvent sans le vouloir transmettre cette tension à leurs équipes. L’enjeu devient alors 
managérial : savoir instaurer une culture d’usage modéré et humain de l’IA. 

Le rapport à l’IA est également marqué par des sentiments ambivalents. Si une majorité 
d’agents publics se disent prêts à expérimenter ces technologies, une crainte demeure 
quant au remplacement potentiel des emplois ou à la perte de contrôle sur les tâches (Peng 
& Potipiroon, 2022 ; Chiarini et al., 2024). Dans ce contexte, le rôle de médiateur 
technologique que doivent assumer les cadres prend toute son importance. Il ne s’agit pas 
seulement de mettre en œuvre de nouveaux outils, mais d’accompagner les équipes dans 
leur appropriation, de rassurer quant aux finalités poursuivit, et de maintenir le sens du 
travail collectif. 

Des recommandations concrètes émergent de ces travaux. Il convient, d’une part, de 
soutenir activement la montée en compétences numériques pour atténuer le stress lié à 
l’incompétence perçue (Waardenburg, 2024). D’autre part, il est essentiel d’ajuster les 
attentes de performance, notamment durant les périodes de transition, en intégrant un 
temps d’apprentissage dans les planifications. De plus, la mise en place de politiques claires 
de droit à la déconnexion peut contribuer à préserver l’équilibre travail-vie privée face à la 
tentation d’hyperconnexion technologique (Berthon et al., 2024). 

Enfin, un leadership bienveillant et attentif aux signaux faibles de décrochage, fatigue, 
démotivation, d’évitement, est déterminant pour limiter les effets négatifs de l’IA sur le climat 
de travail (Dennis et al., 2023). Dans ce contexte, la posture des gestionnaires intermédiaires 
devient un facteur clé : ils doivent montrer l’exemple en reconnaissant les difficultés, en 
valorisant les efforts d’adaptation et en rappelant que la dimension humaine du service 
public reste irremplaçable. 

Thème 3 - Créativité, innovation et intelligence émotionnelle : quel 
impact de l’IA ? 
Dans le secteur public, les cadres intermédiaires sont souvent porteurs de dynamiques 
d’innovation. Ils jouent un rôle d’interface entre la stratégie et l’opérationnel, entre la règle et 
l’expérimentation. À ce titre, ils mobilisent leur intelligence émotionnelle pour engager les 
équipes, et leur créativité pour initier de nouvelles façons de faire. L’arrivée de l’intelligence 
artificielle (IA) transforme ces leviers du leadership, en offrant de nouvelles possibilités, mais 
aussi en introduisant des tensions. 
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Du côté des opportunités, l’IA est souvent perçue comme un catalyseur de l’innovation 
publique. En déchargeant les cadres de tâches routinières, elle libère un temps précieux 
pour se consacrer à la conception de projets ou à la résolution de problèmes complexes 
(Paesano, 2023). L’IA peut également générer des pistes inédites en croisant de grandes 
quantités de données, en détectant des signaux faibles, ou en testant virtuellement des 
hypothèses par des modélisations prédictives (Sandoval-Almazan & Millán-Vargas, 2023). 
Ces usages permettent, par exemple, d’anticiper des besoins émergents et d’adapter 
proactivement les services publics. Dans cette perspective, les auteurs évoquent une 
transformation progressive du rôle managérial vers un profil plus entrepreneurial que 
purement administratif (Knutsen et al., 2024 ; Newman et al., 2022). 

Toutefois, la littérature récente alerte sur les limites de cette dynamique. Dans des contextes 
organisationnels rigides, l’IA peut avoir pour effet de renforcer les procédures au lieu de les 
assouplir, bridant ainsi les marges de manœuvre nécessaires à l’innovation (Panda et al., 
2025). Les systèmes d’IA s’appuyant sur des données passées tendent à reproduire 
l’existant plutôt qu’à générer des ruptures (Doshi & Hauser, 2023). Par ailleurs, une 
dépendance excessive aux indicateurs algorithmiques peut réduire la propension des cadres 
à sortir du cadre prescrit, par crainte de s’écarter des normes définies par les modèles 
(Shaikh, 2025). L’innovation repose alors moins sur la créativité que sur l’optimisation, ce qui 
affaiblit sa portée transformatrice. Pour éviter cet effet de verrouillage, plusieurs auteurs 
insistent sur la nécessité pour les cadres de conserver un jugement critique et une capacité 
d’exploration autonome (Noponen et al., 2023 ; Panda et al., 2025). 

En parallèle, l’intelligence émotionnelle (IE) reste un attribut fondamental du leadership dans 
les administrations publiques. Elle désigne l’aptitude à reconnaître, comprendre et réguler 
ses propres émotions, tout en prenant en compte celles des autres. Dans des 
environnements marqués par l’incertitude, le changement et parfois la résistance, cette 
compétence devient centrale pour accompagner les transformations (Dwivedi, 2025 ; 
Khairullah et al., 2025). Si l’IA peut produire des données objectives et appuyer la prise de 
décision, elle demeure incapable d’interpréter finement les émotions humaines ou d’agir 
avec empathie (Assunção et al., 2022). Elle peut simuler une réponse empathique, mais sans 
véritable compréhension morale ou relationnelle du contexte (Lv et al., 2022). 

Plusieurs travaux soulignent ainsi que les compétences émotionnelles deviennent encore 
plus précieuses dans un environnement numérisé : là où l’IA gère les faits, le cadre humain 
donne du sens, ajuste le message et accompagne les ressentis (Shaikh, 2025 ; Dwivedi, 
2025). Comme l’exprime une synthèse récente en psychologie du travail, la capacité à 
articuler données et émotions constitue désormais une différenciatrice clé du leadership 
(Khairullah et al., 2025). Cette complémentarité se traduit en pratique par un double rôle : l’IA 
apporte les réponses au « quoi » (quelles tendances, quels scénarios), tandis que le cadre, 



10 

 

par son intelligence émotionnelle, intervient sur le « comment » (comment expliquer, ajuster, 
mobiliser). 

Toutefois, un risque de désengagement relationnel guette les gestionnaires s’ils délèguent 
trop leurs interactions aux outils numériques. Confier à un agent conversationnel les 
premiers niveaux de médiation ou suivre un tableau de bord automatisé sans dialogue avec 
l’équipe peut affaiblir les liens sociaux internes et appauvrir les capacités relationnelles des 
encadrants (Khairullah et al., 2025). À terme, cela peut nuire non seulement à la cohésion 
d’équipe, mais aussi à la capacité d’adaptation collective. Pour prévenir cet effet, certains 
proposent une approche dite de leadership collaboratif augmenté, où l’IA et l’intelligence 
émotionnelle ne s’opposent pas, mais se renforcent mutuellement (Noponen et al., 2023 ; 
Panda et al., 2025). Cela suppose que le cadre reste actif dans la gestion des émotions, tout 
en s’appuyant sur les capacités de l’IA pour structurer les décisions. 

Thème 4 - Organisation du travail, rôles managériaux et adaptation 
des compétences 
L’introduction de l’intelligence artificielle (IA) dans les administrations publiques ne modifie 
pas uniquement les outils ou les procédures. Elle redessine l’organisation du travail, fait 
évoluer les rôles managériaux et impose de nouvelles exigences en matière de 
compétences. Cette transformation est particulièrement marquée pour les cadres 
intermédiaires, situés à l’interface entre la stratégie et l’opérationnel. 

Plusieurs travaux récents suggèrent que l’IA entraîne un redéploiement progressif des 
tâches managériales. Certaines activités historiquement confiées aux cadres 
intermédiaires, comme la planification de tâches répétitives ou l’allocation de ressources, 
peuvent désormais être partiellement automatisées ou pilotées à l’aide de systèmes 
algorithmiques (Panda et al., 2025 ; Bastida et al., 2025). À l’inverse, de nouveaux rôles 
apparaissent, tels que celui de gestionnaire des données publiques, de référent éthique sur 
les usages de l’IA, ou de médiateur humain-machine. Le cadre n’est plus seulement un 
coordinateur hiérarchique, mais devient un intégrateur de systèmes, responsable de la 
cohérence entre les outils numériques et les valeurs du service public (Bullock & Chen, 
2024). 

Cette réorganisation du travail exige que les encadrants montent rapidement en 
compétences. Le manque d’expertise technique reste un frein, surtout pour les cadres peu 
formés à la science des données ou aux algorithmes (Mwita & Kitole, 2025 ; Nawaz et al., 
2024). D’où la nécessité de formations continues, voire de programmes hybrides associant 
management public et culture numérique (Dai et al., 2024 ; Rahayu et al., 2024). Il ne s’agit 
pas seulement de maîtriser des outils, mais aussi de pouvoir porter un regard critique sur les 
solutions conçues à l’extérieur. 
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Au-delà des savoirs technologiques, les compétences managériales classiques doivent 
également évoluer. L’IA modifie les chaînes de décision en accélérant certains processus, ce 
qui peut réduire la profondeur hiérarchique et amener à des formes de gouvernance plus 
horizontales (Raisch & Fomina, 2025). Dans ce contexte, le cadre intermédiaire doit redéfinir 
sa valeur ajoutée. Il n’est plus l’unique détenteur de l’information, mais devient garant du 
sens, de la cohérence des décisions et du lien avec les parties prenantes. Son rôle inclut la 
supervision des systèmes automatisés, la gestion des cas d’exception et l’animation des 
collectifs de travail, parfois éclatés par le numérique (Schuschel & Weske, 2003 ; Reamer, 
2023). 

L’IA pousse également à une organisation plus transversale. Pour que les algorithmes soient 
performants, ils doivent s’appuyer sur des données croisées provenant de différents 
services. Cela impose aux cadres intermédiaires de développer des compétences en 
coordination interservices et en partage de l’information (OCDE, 2023 ; Zhou & Chen, 2023). 
Dans certaines administrations, cela se traduit par la mise en place de comités transverses, 
de binômes experts opérationnels, ou de réseaux d’apprentissage sur la donnée. 

Enfin, l’émergence de l’IA oblige les organisations à structurer leur gouvernance 
technologique. Le rôle du cadre intermédiaire inclut désormais la mise en œuvre concrète de 
principes éthiques, tels que la transparence, l’explicabilité ou la supervision humaine des 
décisions automatisées (Schiff et al., 2022 ; Tiell, 2019). Il doit pouvoir justifier l’usage d’un 
outil algorithmique auprès des agents, des usagers ou des élus. Cela implique non 
seulement une compréhension technique minimale, mais aussi des compétences 
pédagogiques et délibératives. 

Lacunes et débats persistants 
Controverses conceptuelles 
Malgré l’essor rapide des publications sur l’intelligence artificielle dans le secteur public, 
plusieurs zones d’ombre demeurent, en particulier concernant le rôle des cadres 
intermédiaires. Sur le plan empirique, les recherches existantes se concentrent 
majoritairement sur les grandes orientations de la transformation numérique ou sur la 
perception générale des agents publics, sans cibler de manière précise les pratiques 
quotidiennes des gestionnaires intermédiaires. Comme le soulignent Adie, Tate et Valentine 
(2024), la plupart des études se focalisent sur les cadres supérieurs ou sur les usages 
organisationnels globaux, laissant dans l’angle mort les formes concrètes de leadership 
exercées à l’échelle intermédiaire. 

Cette absence est d’autant plus marquante que le rôle des cadres intermédiaires dans 
l’appropriation ou la médiation des technologies a été identifié comme un levier essentiel 
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pour le succès des innovations technologiques (Jarrahi et al., 2023 ; Bullock & Chen, 2024). 
Pourtant, les études de type ethnographique ou les analyses de cas détaillés portant sur 
des situations de travail réelles sont rares. Il existe peu de descriptions précises de la 
manière dont les cadres intermédiaires arbitrent entre les recommandations issues des 
systèmes algorithmiques et leur propre jugement professionnel (Babšek et al., 2025). De 
même, les effets de l’IA sur leur identité professionnelle ou sur leur autonomie décisionnelle 
ne font pas encore l’objet d’un traitement approfondi dans la littérature empirique (Chandra & 
Feng, 2025). 

Les dimensions contextuelles sont également peu explorées. Les conditions de mise en 
œuvre de l’IA varient pourtant considérablement selon la taille des services, le niveau de 
numérisation antérieur, les styles de leadership en place ou encore les régulations locales 
(Sun & Medaglia, 2019 ; Rai et al., 2023). Une meilleure compréhension de ces variables serait 
essentielle pour formuler des recommandations différenciées et adaptées aux réalités des 
administrations publiques. À ce jour, les travaux restent souvent normatifs ou prescriptifs, et 
peinent à rendre compte de la diversité des pratiques effectives sur le terrain. 

Enfin, un débat non tranché porte sur le type de compétences réellement nécessaires pour 
accompagner l’IA dans le secteur public. Si plusieurs auteurs insistent sur les compétences 
techniques ou numériques (Keppeler et al., 2025), d’autres mettent en avant des 
compétences sociales, éthiques ou politiques, comme la capacité à négocier les finalités de 
l’usage des algorithmes ou à assurer la redevabilité des décisions automatisées (Cheong, 
2024 ; Zhou & Joachims, 2023 ; Zhou & Chen, 2023). Cette tension entre compétences 
technologiques et compétences relationnelles reste à clarifier empiriquement. 

Deuxièmement, plusieurs tensions conceptuelles restent à clarifier dans la littérature, en 
particulier celle opposant la rationalité algorithmique à la rationalité politique. Alors que 
l’intelligence artificielle est souvent présentée comme un outil de décision orienté vers la 
performance, l’objectivité et l’optimisation des résultats, l’action publique repose sur une 
rationalité plurielle, dans laquelle interviennent des valeurs, des considérations éthiques, 
des rapports de pouvoir, et des impératifs de légitimité démocratique (de Fine Licht et al., 
2020 ; Cheong, 2024). Cette tension soulève la question de la place à accorder aux 
algorithmes dans des décisions qui engagent des arbitrages complexes et souvent 
controversés. La logique de « l’algorithme a raison » peut difficilement se substituer à celle 
du « ce qui est juste ou acceptable pour la société ». 

Certaines contributions récentes proposent de concevoir l’IA non pas comme un outil de 
prescription, mais comme un dispositif d’aide à la décision élargie, offrant au décideur public 
un éventail d’options évaluées selon différents critères de performance, de risques ou 
d’impacts, tout en laissant intacte la responsabilité du choix final (Sun & Medaglia, 2019 ; 
Cowls et al., 2021). Ce modèle d’IA « dialogique » ou « réflexive » vise à enrichir, plutôt qu’à 
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contraindre, la délibération publique. Toutefois, d’autres auteurs alertent sur un phénomène 
inverse : la montée en puissance des dispositifs algorithmiques pourrait restreindre la marge 
de manœuvre des cadres publics, notamment si les résultats des algorithmes deviennent 
normatifs, c’est-à-dire considérés comme des standards indiscutables qu’il serait difficile de 
contester sans justification lourde (Busuioc, 2021 ; Bullock & Chen, 2024). Dans ce cas, 
l’usage de l’IA pourrait induire une technicisation excessive de décisions fondamentalement 
politiques, voire les dépolitiser au nom de l’efficacité. 

Ce débat recoupe des enjeux plus vastes de légitimité démocratique et de gouvernance 
algorithmique. L’expertise mobilisée pour concevoir et déployer des outils d’IA provient 
souvent du secteur privé ou de milieux techniques éloignés des principes du service public. 
Or, l’action publique engage des valeurs collectives, qui ne peuvent être réduites à des 
objectifs d’efficience (Yeung, 2018 ; Keppeler et al., 2023). La littérature propose plusieurs 
pistes pour répondre à cette tension, allant de la création de comités éthiques dans les 
administrations à l’intégration de principes de transparence, d’auditabilité et de participation 
dans la conception des systèmes (Zhou & Chen, 2023 ; Schiff et al., 2022). Toutefois, aucune 
approche ne fait encore consensus, et le débat reste ouvert sur la meilleure manière de 
concilier intelligence artificielle, responsabilité politique et confiance des citoyens. 

Une autre lacune conceptuelle majeure concerne l’évaluation empirique des effets concrets 
de l’intelligence artificielle dans le secteur public. Plusieurs auteurs soulignent que, malgré 
les discours enthousiastes, les preuves tangibles de ses bénéfices restent limitées. Il 
manque notamment des méta-analyses robustes ou des évaluations longitudinales qui 
démontreraient de manière systématique que l’IA améliore durablement la performance 
organisationnelle, la qualité du service public ou la satisfaction des usagers (Ada Lovelace 
Institute, 2022 ; Keppeler et al., 2023). Les études disponibles se fondent souvent sur des 
cas isolés, difficilement généralisables, et rarement assortis d’indicateurs clairs de résultats. 

Ce déficit d’évidence alimente un clivage entre, d’un côté, les techno-optimistes, qui 
insistent sur le potentiel transformateur de l’IA et appellent à une modernisation accélérée 
du secteur public, et de l’autre, les technoprudents, qui rappellent que les objectifs du 
secteur public sont multiples et parfois contradictoires, efficacité, équité, transparence, 
participation, et que l’introduction de technologies mal maîtrisées peut produire des effets 
indésirables (Bullock & Chen, 2024 ; Eubanks, 2018). Par exemple, les biais algorithmiques 
observés dans des systèmes prédictifs utilisés en justice ou dans la protection sociale 
montrent que l’IA peut reproduire ou amplifier des discriminations existantes si elle n’est pas 
rigoureusement encadrée (Benjamin, 2019 ; Ada Lovelace Institute, 2022). 

Face à ce manque de recul empirique, plusieurs travaux appellent à systématiser l’évaluation 
rigoureuse des projets d’IA dans le secteur public. Il s’agirait, par exemple, de conduire des 
expérimentations comparatives avec et sans IA, de mesurer les effets avant et après le 
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déploiement, ou d’évaluer l’impact sur la confiance des usagers, la transparence des 
décisions, ou encore l’efficience des politiques publiques (Bevilacqua et al., 2025). Ces 
évaluations devraient être menées de façon indépendante, en intégrant des indicateurs 
qualitatifs et quantitatifs, afin de dépasser le stade de la promesse technologique et 
d’ancrer les décisions de déploiement dans une logique fondée sur les preuves. 

Défis méthodologiques 
Sur le plan méthodologique, plusieurs travaux suggèrent que la recherche future sur 
l’intelligence artificielle dans le secteur public gagnerait à s’appuyer sur des approches à la 
fois interdisciplinaires et participatives. Un des manques fréquemment identifiés concerne 
l’analyse des facteurs contextuels. De nombreuses études se concentrent principalement 
sur les dimensions techniques ou les résultats mesurables de l’IA, sans toujours intégrer les 
variables organisationnelles, culturelles ou juridiques qui influencent profondément son 
adoption et ses effets (Pavone et al., 2025 ; Dei, 2024 ; Misuraca & van Noordt, 2023). Par 
exemple, une même technologie peut produire des effets très différents selon le degré de 
centralisation administrative, la culture de gestion ou les cadres réglementaires nationaux. 
De plus, les évaluations coûts-bénéfice de l’IA ignorent souvent des éléments essentiels, 
comme les coûts cachés liés à la conduite du changement ou les gains non quantifiables, 
comme l’apprentissage organisationnel et la résilience institutionnelle (Mikalef et al., 2023). 

Un autre point aveugle concerne la place accordée aux citoyens et aux usagers dans les 
études portant sur le leadership algorithmique. Leur point de vue est pourtant déterminant 
pour juger des effets de l’IA sur la légitimité démocratique de l’action publique. La confiance 
dans les institutions publiques peut être fragilisée si les usagers perçoivent les décisions 
comme déshumanisées ou opaques, surtout dans des domaines sensibles comme la justice, 
l’immigration ou les services sociaux (Cheong, 2024 ; Zhou & Joachims, 2023 ; Ada Lovelace 
Institute, 2022). À l’inverse, certains chercheurs estiment que l’IA, en apportant plus de 
rigueur, de transparence et de rapidité, peut renforcer cette confiance, à condition que les 
systèmes soient explicables et que la responsabilité reste clairement assignée à des acteurs 
humains (Schiff et al., 2022 ; Bevilacqua et al., 2025). Ces tensions soulignent la nécessité 
d’études empiriques approfondies intégrant l’expérience vécue par les citoyens, afin 
d’évaluer les effets réels de l’IA non seulement sur les performances administratives, mais 
aussi sur la qualité relationnelle du service public. 

Implications pour la pratique 
Pour les organisations publiques comme pour les cadres intermédiaires, plusieurs 
recommandations émergent de la littérature récente afin de renforcer les effets bénéfiques 
de l’intelligence artificielle tout en limitant ses dérives. 
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Recommandation 1 - Renforcer les compétences et l’accompagnement 
des cadres  
Premièrement, il apparaît essentiel de renforcer les compétences numériques et 
l’accompagnement des cadres intermédiaires. Les administrations publiques sont invitées à 
investir de manière ciblée dans la formation continue, en proposant des modules spécifiques 
consacrés au fonctionnement des algorithmes, à l’interprétation des résultats produits par 
l’IA, et à la gestion des données. Ce type de formation doit s’accompagner d’un travail sur les 
compétences transversales : compréhension des enjeux éthiques liés à l’IA, capacité à 
conduire le changement, et maîtrise de la communication autour des outils numériques 
introduits dans les organisations (Deepa et al., 2024 ; Juknevičienė et al., 2025). 

Plusieurs auteurs recommandent de privilégier le développement des capacités internes, 
plutôt que de dépendre uniquement des fournisseurs privés ou des consultants externes, 
afin que les cadres publics maîtrisent les technologies qu’ils pilotent (Adie et al., 2024 ; 
Mwita & Kitole, 2025). Le développement d’une expertise interne favorise une meilleure 
appropriation et une plus grande autonomie dans l’utilisation et l’ajustement des solutions 
d’IA. 

Par ailleurs, la création de communautés de pratique entre pairs, où les cadres partagent 
leurs expériences sur l’usage de l’IA et échangent de bonnes pratiques, peut soutenir 
l’apprentissage continu (Rahayu et al., 2024). Certaines administrations ont également mis 
en place des dispositifs de mentorat interne : il s’agit d’identifier des cadres déjà à l’aise avec 
les outils d’IA (« champions IA ») afin qu’ils accompagnent, forment et soutiennent leurs 
collègues dans l’appropriation de ces nouvelles technologies (Paesano, 2023). 

Recommandation 2 - Mettre en place une gouvernance éthique et 
transparente de l’IA 
Deuxièmement, la mise en place d’une gouvernance éthique et transparente de l’intelligence 
artificielle s’impose comme un enjeu central pour le secteur public. De nombreux travaux 
recommandent de définir des principes clairs encadrant l’utilisation des algorithmes : équité, 
transparence, responsabilité, et maintien du contrôle humain sur les décisions importantes 
(Ada Lovelace Institute, 2022 ; Cheong, 2024). Ces principes doivent s’inspirer des lignes 
directrices internationales, notamment celles de l’OCDE et de l’Union européenne, mais 
aussi être adaptés aux réalités des organisations publiques concernées. 

La littérature récente insiste sur la nécessité de procéder à une évaluation d’impact éthique 
en amont de tout projet intégrant une IA, afin d’identifier les risques de biais ou d’atteinte 
aux droits des usagers (Cowls et al., 2021 ; Adie et al., 2024). Cette démarche peut être 
appuyée par la création de comités d’éthique ou de validation algorithmique, rassemblant 
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des cadres intermédiaires, des experts techniques, des juristes et, le cas échéant, des 
représentants d’usagers (Schiff et al., 2022 ; Tiell, 2019). Ces comités jouent un rôle de filtre : 
ils valident ou refusent l’usage d’une IA tant que certaines conditions ne sont pas remplies, 
telles que la qualité des données, l’explicabilité des décisions ou la prise en compte des biais 
potentiels (Adie et al., 2024). 

Un autre point fondamental porte sur la transparence. Il convient de rendre accessible la 
documentation sur les critères de décision de l’IA, et d’informer explicitement les usagers 
lorsqu’une décision automatisée les concerne (Cheong, 2024 ; de Fine Licht & de Fine Licht, 
2020). En interne, la traçabilité des décisions assistées par IA est essentielle pour permettre 
l’audit et la correction en cas d’erreur ou de contestation (Schlagwein & Willcocks, 2023). Par 
exemple, lorsqu’une IA de recrutement est utilisée, il doit être possible d’expliquer sur quelles 
données et règles elle s’est appuyée pour écarter un candidat. 

Enfin, la préservation du droit à l’erreur et au retrait humain doit être garantie. Un cadre doit 
pouvoir annuler ou ajuster une recommandation de l’IA, sans être sanctionné, lorsqu’il estime 
que la situation le justifie (Adie et al., 2024). Ce principe du « human-in-the-loop » est 
largement soutenu par la littérature sur la gouvernance algorithmique, qui souligne que la 
responsabilité finale des décisions publiques doit rester assumée par des agents humains 
mandatés à cet effet (Busuioc, 2021 ; Zhou & Chen, 2023). 

Recommandation 3 - Encourager une vision augmentée et non 
automatisée du leadership  
Troisièmement, il est nécessaire d’encourager une vision du leadership où l’intelligence 
artificielle vient en appui, et non en substitution des compétences humaines. Cette 
orientation culturelle vise à rassurer l’ensemble des acteurs publics sur le sens de la 
transformation numérique, en valorisant ce que l’IA permet d’améliorer, tout en réaffirmant la 
place centrale de l’humain. Les cadres intermédiaires sont particulièrement bien placés pour 
diffuser cette vision au sein de leurs équipes et auprès de leurs supérieurs, en illustrant par 
des exemples concrets comment l’IA peut soutenir et enrichir l’action publique, plutôt que la 
déshumaniser ou menacer les emplois (Adie et al., 2024 ; Bastida et al., 2025). 

La communication interne doit valoriser les succès obtenus grâce à l’IA : par exemple, des 
agents qui ont pu améliorer leur performance ou se concentrer sur des tâches à plus forte 
valeur ajoutée (Panda et al., 2025). À l’inverse, il faut éviter tout discours axé sur les 
suppressions de postes, qui alimente la crainte du déclassement (Eubanks, 2018). 

L’exemple français, avec les recommandations du Conseil d’État et de la Direction générale 
de l’administration publique, met en avant une doctrine d’usage de l’IA dans le secteur public 
fondée sur l’augmentation et la complémentarité : il est explicitement recommandé 
« d’utiliser l’IA en soutien plutôt qu’en remplacement du travail humain », en maintenant 
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systématiquement un acteur humain dans la boucle de décision 
(labo.societenumerique.gouv.fr). 

Impliquer les agents publics dans le choix, le test ou l’évaluation des outils d’IA favorise leur 
appropriation et contribue à une dynamique de coconstruction de la transformation 
(Juknevičienė et al., 2025). Sur le plan du management, cela passe par un leadership 
collaboratif et humble, capable de reconnaître la valeur ajoutée de l’IA, mais aussi d’en 
questionner les limites. Il s’agit notamment de développer une culture du questionnement, 
où chaque membre de l’équipe est encouragé à signaler tout incohérence, erreur ou biais 
repéré dans l’usage de l’IA, sans crainte de réprimande (Busuioc, 2021 ; Zhou & Chen, 2023). 

Une bonne pratique peut consister à organiser, pour chaque décision automatisée jugée 
importante, un “debriefing humain” : une courte réunion d’équipe destinée à vérifier la 
cohérence de la décision avec les objectifs organisationnels, à envisager d’éventuels 
ajustements, et à s’assurer que la responsabilité finale demeure bien assumée par le 
management public. 

Recommandation 4 - Exploiter l’IA comme catalyseur d’innovation 
organisationnelle 
Quatrièmement, il convient de mobiliser l’intelligence artificielle comme un levier 
d’innovation organisationnelle, et non comme un simple outil d’optimisation des routines 
existantes. Les cadres intermédiaires ont ici un rôle clé, car ils sont les mieux placés pour 
identifier, à partir de leur expérience du terrain, comment l’IA peut transformer en profondeur 
la manière de servir les usagers (Bock & von der Oelsnitz, 2025 ; Newman et al., 2022). 

L’intégration d'agents conversationnels ou d’assistants virtuels, par exemple, permet de 
déléguer le traitement des demandes les plus courantes, ce qui libère du temps pour les 
agents d’accueil afin qu’ils se consacrent à des tâches à plus forte valeur ajoutée, comme 
l’accompagnement personnalisé ou la médiation numérique auprès de publics fragiles 
(Babšek et al., 2025). Cette redistribution des missions peut améliorer la qualité du service 
public, à condition que l’organisation valorise ce type de réorientation du travail et repense 
ses indicateurs de performance. Il peut s’agir de passer d’une logique purement quantitative 
(nombre de dossiers traités par jour) à une évaluation qualitative, fondée sur la capacité à 
résoudre des situations complexes ou à offrir un accompagnement de qualité. 

La littérature recommande d’expérimenter d’abord sur des projets pilotes, en confiant à des 
cadres volontaires l’essai d’innovations IA dans un cadre limité, avant de les généraliser si 
elles fonctionnent (Panda et al., 2025). Cette approche limite les risques et encourage 
l’apprentissage collectif. Elle suppose aussi un climat où l’expérimentation – et même 
l’échec – est reconnue comme moteur de progrès, non comme motif de sanction (Frimpong, 
2025). 
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Ce repositionnement du cadre intermédiaire, d’exécutant de procédures vers facilitateur 
d’innovation, suppose de revaloriser la prise d’initiative et de mettre en place des espaces de 
partage d’expériences sur l’usage de l’IA entre pairs, afin de diffuser les bonnes pratiques et 
d’essaimer les réussites (Juknevičienė et al., 2025). L’enjeu n’est donc pas seulement de 
travailler plus vite, mais de travailler mieux, en exploitant pleinement les potentialités 
transformatrices de l’intelligence artificielle au service de la mission publique. 

Recommandation 5 - Préserver et cultiver les compétences 
humaines distinctives  
Enfin, il apparaît essentiel pour les cadres intermédiaires de préserver et de cultiver les 
compétences humaines qui restent hors de portée de l’intelligence artificielle, telle que 
l’intelligence émotionnelle, l’esprit critique et l’éthique. Plusieurs travaux récents rappellent 
que la valeur ajoutée du leadership humain dans le secteur public réside désormais dans la 
capacité à comprendre et accompagner les émotions, à dialoguer avec les équipes, à 
anticiper les conséquences sociales et éthiques des décisions prises avec ou par l’IA 
(Assunção et al., 2022 ; Dwivedi, 2025 ; Paesano, 2023). Dans la pratique, cela suppose que 
les cadres réservent du temps à des interactions de terrain, pour observer et écouter leurs 
agents au-delà de la médiation des outils numériques. Ce contact direct permet de saisir des 
signaux faibles qu’aucune donnée ne saurait capter. 

Les programmes de formation managériale devraient intégrer systématiquement des 
modules dédiés à la conscience éthique, au développement de l’intelligence émotionnelle et 
à la communication pédagogique sur les décisions assistées par IA (Shaikh, 2025). Par 
exemple, des ateliers de simulation peuvent être mis en place, où les cadres s’exercent à 
expliquer à un usager ou à un agent une décision fondée sur un algorithme, en prenant en 
compte les incompréhensions ou réticences éventuelles (Bock & von der Oelsnitz, 2025). 
Ces dispositifs renforcent à la fois la pédagogie managériale et la confiance dans les outils 
numériques. 

Par ailleurs, encourager la participation à des groupes de réflexion éthique, à des réseaux de 
pairs ou à des communautés professionnelles spécialisées en IA permet aux cadres 
d’échanger sur les dilemmes rencontrés et de nourrir leur esprit critique (Adie et al., 2024). 
Cette ouverture vers l’extérieur alimente une culture du questionnement et de la vigilance, 
qui s’avère précieuse face à l’évolution rapide des technologies. En somme, plus l’IA 
progresse dans l’administration publique, plus les qualités humaines des leaders, sens 
relationnel, discernement, pédagogie, deviennent stratégiques pour garantir un service 
public innovant et digne de confiance (Juknevičienė et al., 2025 ; Newman et al., 2022). 
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Conclusion 
Au moment où cette note est rédigée, en juin 2025, l’intelligence artificielle transforme à un 
rythme inédit les pratiques et les repères du leadership public. Les avancées, notamment 
dans les outils génératifs, se succèdent à une vitesse telle qu’il serait illusoire de prétendre 
prédire l’avenir de manière certaine. Pourtant, au fil de cette revue, un constat s’impose : 
quels que soient les outils technologiques de demain ou d’après-demain, les enjeux 
identifiés ici ne feront que gagner en importance. 

L’intelligence artificielle ouvre des perspectives nouvelles : elle peut alléger la charge 
administrative, enrichir l’analyse décisionnelle, permettre des gains d’efficacité, favoriser 
l’innovation et offrir des leviers pour réinventer l’action publique. Mais ces bénéfices 
s’accompagnent de défis majeurs : risques de biais ou d’opacité algorithmique, perte de 
contrôle humain, pressions accrues sur les agents et tensions sur les valeurs fondamentales 
du secteur public, équité, transparence, relation humaine. 

Un enseignement central émerge de l’analyse : ce n’est pas tant la technologie en elle-même 
qui façonnera le visage du service public de demain, mais la façon dont cadres intermédiaires 
et organisations collectives s’en saisiront. L’IA agit ici comme un révélateur, un miroir des 
pratiques managériales : elle peut magnifier un leadership éclairé, renforçant la capacité 
d’écoute, la qualité de la décision et l’attention à l’humain, ou au contraire amplifier les effets 
d’un management distant et déresponsabilisé. 

Pour naviguer dans ce contexte mouvant, il devient donc essentiel de promouvoir un 
leadership public à la fois augmenté, s’appuyant intelligemment sur l’IA pour enrichir l’action 
collective, et responsable, c’est-à-dire capable d’assumer la part irréductible d’éthique et de 
discernement humain dans chaque décision. L’accompagnement des cadres, le 
développement de compétences hybrides, la mise en place de garde-fous et la valorisation 
d’une culture d’expérimentation constituent autant de leviers pour réussir cette transition. 

Les années à venir verront probablement la banalisation de l’IA générative dans les 
administrations, l’entrée en vigueur de cadres réglementaires plus exigeants et la montée en 
puissance de profils de cadres capables d’articuler savoir métiers, capacités d’analyse et 
compréhension des systèmes numériques. La recherche scientifique a un rôle clé à jouer : il 
reste à multiplier les études empiriques sur les usages réels de l’IA, les conditions 
d’appropriation réussies et les effets de long terme sur la qualité du service public. 

Au final, loin de remplacer le leadership humain, l’intelligence artificielle en modifie 
profondément les contours. Elle invite les gestionnaires intermédiaires à repenser leur rôle : 
ni techniciens de l’IA ni simples relais de procédures, ils sont appelés à devenir les 
architectes lucides d’une symbiose entre intelligence humaine et intelligence artificielle, 
garants d’un service public à la fois performant et fidèle à ses valeurs.
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Encadré points essentiels 
•  L’IA, accélérateur de décisions… sous supervision humaine 
indispensable  

L’ intelligence artif icielle accroît la rapidité et l’objectivité apparente des 
décisions en améliorant l’analyse des données et en proposant des 
options optimisées (Chandra & Feng, 2025  ; Keppeler et al., 2025). Mais 
sans le regard critique des cadres pour auditer les résultats et intégrer 
les dimensions éthiques, ces décisions automatisées peuvent aboutir à 
des erreurs ou des biais inacceptables (Cheong, 2024). L’IA augmente le 
décideur, elle ne le remplace pas.  

•  Efficacité opérationnelle améliorée, mais attention au technostress  

L’automatisation simplif ie les tâches répétitives et peut améliorer la 
productivité et la satisfaction des agents (Fayzullayeva, 2025). En 
parallèle, l’IA impose un ry thme et une complexité supplémentaires qui 
peuvent générer épuisement, surcharge cognitiv e ou brouillage des 
frontières vie professionnelle/vie personnelle (Dennis et al., 2023). Un 
leadership attentif doit anticiper et prévenir ces effets.  

•  Le cœur du leadership (créativité, innovation, gestion humaine) 
reste humain  

L’IA offre des outils pour innover et gagner du temps créatif, mais la 
véritable innovation publique implique intuition et audace managériale, 
souvent au-delà des seules données historiques (Sandoval -Almazan & 
Millán-Vargas, 2023). Motiver et engager les é quipes exige empathie et 
intelligence émotionnelle, des qualités distinctement humaines 
(Assunção et al., 2022). Les cadres devront continuer à cultiver ces 
compétences.  

•  Des rôles managériaux redéfinis et de nouvelles compétences à 
acquérir  

L’IA prend en charge certaines fonctions informationnelles, et le rôle des 
cadres évolue vers la coordination, le pilotage stratégique et le contrôle 
des algorithmes (Adie et al., 2024  ; Malik et al., 2025). Cela implique un 
besoin accru de compétences numériques et d’une culture de la donnée. 
La formation continue et le d éveloppement de profils hybrides 
deviennent prioritaires.  



21 

 

•  Une gouvernance de l’IA à instaurer pour préserver les valeurs du 
service public  

Transparence, équité, protection des données  : l’utilisation de l’IA doit 
être encadrée par des principes éthiques concrets (Ada Lovelace 
Institute, 2022  ; Zhou & Chen, 2023). Les organisations doivent mettre en 
place des comités éthiques, des audits algorithmiques et impliquer les 
cadres intermédiaires dans ce pilotage pour garantir une IA align ée sur 
l’ intérêt général.  
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